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Avant propos

 Maîtrise des énergies : la cause racine de nombreux évènements 

accidentels

 intervention sous une table élévatrice sans mise en place de sa béquille,

 intervention sur un skip de remplissage d’une machine de lavage en position haute

 intervention sur un vérin dont le corps était en compression, 

 intervention sur un treuil de levage d’un pont roulant avec le palonnier suspendu.

 Intervention sur un équipement sous pression 

 Intervention sur un réseau de tuyauteries partiellement purgées de ses produits chimiques 



Maîtrise des énergies

 Caractéristiques des énergies 

 Notre présentation repose sur la prise en compte de 3 types d’énergies : 

 les énergies de puissance 

 les énergies résiduelles

 les énergies de commande

 Autant de sources de danger. La consignation est le moyen de les supprimer. La

procédure de consignation comprend les phases suivantes : (voir brochure INRS ED 6109)

 séparation 

 condamnation 

 dissipation ou rétention/confinement 

 vérification et signalisation 



Maîtrise des énergies

 Les énergies de puissance

 Elles proviennent généralement de sources extérieures aux équipements. Elles

alimentent l’équipement au travers d’organes de séparation.

 Séparer les énergies liées à la partie opérative directement à partir d’organes

manuels de séparation est le préalable incontournable pour intervenir en

sécurité.



Maîtrise des énergies

 Les énergies résiduelles 

On distingue :

 l’énergie électrique dans des batteries ou des condensateurs,

 L’énergie pneumatique dans des canalisations, vérins ou réservoirs,

 l’énergie hydraulique dans des accumulateurs,

 l’énergie liée à d’autres fluides (gaz, vapeur, eau surchauffée...) dans des

canalisations, réservoirs…

 l’énergie mécanique sous diverses formes : inertie d’un élément en rotation,

ressorts, masses suspendues, liaisons réversibles...



Maîtrise des énergies

 Les énergies résiduelles (suite et fin)

 Peuvent également exister des énergies liées aux produits chimiques,

biochimiques, aux rayonnements ionisants...

 Certaines énergies peuvent avoir un temps de dissipation élevé : énergie

thermique, chimique, rayonnement… Elles peuvent nécessiter d’être retenues ou

confinées et non dissipées.



Maîtrise des énergies

 Les énergies de commande

 Pour certaines interventions, il peut être contraignant d’imposer à un opérateur
ou à un régleur de procéder systématiquement à une consignation de toutes les
énergies de puissance. Dans ce cas un arrêt pour des raisons de service
(terminologie Section 1.2.4.2 de la Directive «Machines » 2006/42/CE) est
possible, il implique le maintien et la surveillance de l’arrêt des actionneurs.



Processus de consignation 

Principes de base 

 La consignation d’un équipement de travail doit prendre en compte les différentes
énergies en présence.

 Electrique

 Fluidique

 Mécanique

 La condamnation nécessite un verrouillage par un dispositif matériel difficilement
neutralisable et facilement identifiable.

 La signalisation est généralement réalisée par une étiquette, une pancarte ou le
cadenas lui-même.

 La dissipation consiste à éliminer toutes les énergies potentielles et résiduelles ou
à évacuer les produits dangereux.



Procédure de consignation

Séparation

Condamnation et 

signalement

Dissipation et/ou 

Rétention-confinement

Vérification

Identification



Procédure de consignation électrique

 A propos des 5 prescriptions essentielles de sécurité

 Séparation de toute source d’énergie électrique

 Condamnation en position d’ouverture des organes de séparation

 Identification du mode opératoire en cours de mise en œuvre

 Vérification de l’absence de tension (VAT)

 Mise à la terre si requis conformément aux disposition de la NF C 18-510.



Procédure de consignation électrique



Procédure de consignation fluidique

 Différents fluides (liquides ou gazeux) sont utilisés comme source d’énergie

(hydraulique ou pneumatique, vapeur ou eau surchauffée) ou comme des fluides

chimiques distribués (azote, hydrogène, acide chlorhydrique…)

 Les risques que présentent ces fluides (sous pression ou par gravité) étant

importants, les opérations de maintenance sur tout équipement sous pression

nécessitent au préalable une consignation fluidique.

 A propos des 5 prescriptions essentielles de sécurité

 Séparation de l’équipement de travail de toute arrivée de fluide

 Dissipation ou purge des énergies et/ou de tout fluide résiduel

 Condamnation en position de fermeture des organes de séparation et en position d’ouverture des 

organes de purges

 Vérification de l’absence de risque résiduel

 Identification du mode opératoire en cours de mise en œuvre



Procédure de consignation fluidique



Procédure de consignation mécanique

 les opérations de maintenance sur certains équipements mécaniques

nécessitent une consignation vis-à-vis d’élément mécaniques susceptibles de

rentrer en mouvement intempestivement. (Effet de l’énergie cinétique)

 Mise en mouvement par le vent de pales d’un extracteur 

 Chute d’une masse sous l’action de la pesanteur (énergie gravitaire)

 Coup de fouet d’un câble métallique qui ce détend

 Défaillance d’un frein

 Détente d’un ressort, etc.

 A propos des 5 prescriptions essentielles de sécurité

 Séparation de l’équipement de travail de toute source d’énergie mécanique

 Dissipation de toute énergie mécanique résiduelle

 Condamnation d’un ou des organes de séparation

 Vérification de l’absence de risque résiduel dû aux mouvements de mécanismes

 Identification du mode opératoire en cours de mise en œuvre



REX : les problèmes récurrents rencontrés 

 Souvent l’opérateur en charge d’une intervention sur des équipements néglige certaines

étapes de la consignation, par exemple :

 la condamnation des moyens de séparation des différentes énergies,

 l’immobilisation sûre des organes mobiles dangereux : béquille sur table élévatrice, chandelle

sur presse…

 la purge sur des réseaux de fluides (pneumatique, hydraulique, vapeur…)

 Le port des équipements de protection spécifiques.

 L’utilisation de matériel ou d’équipements de mesures appropriés (tapis isolant, VAT…)

 Les raisons sont diverses :

 Une connaissance partielle des installations et des énergies potentielles,

 Une mauvaise visibilité ou un déficit dans l’identification des moyens de séparation des

fluides,

 Un manque de sensibilisation aux risques encourus,

 Une confiance démesurée vis-à-vis de circuits de commande dont la fiabilité n’est pas

garantie : machines non soumises à des règles de conception à leur mise en service,

machines non conformes…



REX : les problèmes récurrents rencontrés 

 A propos de la conformité des équipements de travail 

 Lors des opérations de maintenance, la prévention repose trop souvent sur la
compétence des intervenants.

 La prévention des risques dépend aussi de la bonne conception des machines, du
respect des mesures d’organisation établies par leurs constructeurs, ainsi que celles
définies par leurs utilisateurs.

Safety alert

Presque 

accident

Safety alert Brulure vapeur_3.pdf
PrequAccident - Erreur Consignation.pdf


Solutions de prévention

 Les actions de prévention reposent sur 3 idées simples : 

 Une analyse des risques liés aux énergies avant intervention,

- Identifier les énergies en présence

- Définir le type d’opération à réaliser

- Analyser les risques associées à l’opération

- Définir les  mesures  les plus appropriés  pour une intervention en sécurité

- Identifier les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération

- S’assurer de la compétence  et de la formation des intervenants

 L’identification et repérage des moyens de séparation, de dissipation des énergies 
résiduelles et de sécurisation vis-à-vis d’énergies mécaniques potentielles.

 La mise en sécurité par séparation, condamnation et dissipation des énergies, vérification 

finale et signalisation. 



Moyens techniques de prévention

 Les moyens techniques à notre disposition:

 La séparation des sources d’énergie : sectionneurs électriques, vannes
manuelles d’alimentation en air comprimé, etc.

 La neutralisation des énergies mécaniques potentiellement dangereuses :
béquilles de sécurité, taquets de retenue à mise en place manuelle…

 La dissipation des énergies résiduelles : vanne manuelles de décharge de
réserves oléopneumatiques sur circuits hydrauliques…





Définitions 



Définitions (suite et fin)
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Consignation – Partage de bonnes pratiques
Gestion des documents  d’ interventions
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1- Documents de consignation

 Constat : l’autorisation de travail ne permet pas de gérer finement les

consignations et déconsignations

 Proposition : utiliser un (des) document(s) complémentaire(s) qui

prévoi(en)t pour chaque consignation :

 Une attestation de la condamnation par le chargé de condamnation

 Le numéro du cadenas de condamnation

 Une liste des autorisations de travail concernées par la consignation

 Les numéros de cadenas des intervenants

 Une attestation par la personne chargée de la consignation de la

vérification d’absence d’énergie sur l’équipement consigné



Sur certains sites de production, par exemple, deux documents sont

utilisés:

 Un bon de consignation sur lequel :

 le chef de quart autorise la personne chargée de consignation

(interne ou sous-traitant) à aller en salle électrique pour consigner

puis déconsigner

 la personne chargée de consignation valide avoir réalisé la

consignation puis la déconsignation

 Une fiche de suivi de consignation sur laquelle on identifie pour un

appareil consigné :

 Les autorisations de travail concernées par la consignation

 Le numéro du bon de consignation

 Les numéros de cadenas intervenants

1- Documents de consignation



1- Documents de consignation



2 - Sécurisation des cadenas des intervenants

 L’utilisation d’une pince à cadenas interdit l’accès à

la clé de condamnation tant que des cadenas des

intervenants sont présents.

 Les cadenas sont de couleurs différentes selon le

type d’intervention

 Résultat: meilleure maîtrise du risque de

décondamnation inappropriée



3 - Organisation visuelle en salle de contrôle

Exemple d’une salle de contrôle : chaque équipement est repéré. On peut insérer sur

chaque support le bon de condamnation et la pince de condamnation

En un coup d’œil, on sait quel matériel est condamné!



3 - Organisation visuelle en salle de contrôle

Exemple d’une salle de contrôle : les AT sont disposées en colonne en fonction du secteur

d’intervention. Les AT, les bons de consignation de chaque équipement et les pinces à cadenas sont

réunies.


